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CENTRE 
INDRE 

NATURA 2000 
Directive « Oiseaux » 

ZONE DE PROTECTION SPECIALE  
 
Nom du site  : BRENNE 

Numéro du site  : FR2410003 
 
Surface  : 58 311 ha 

Intérêt  : La Brenne présente une mosaïque de milieux naturels (prairies, étangs, landes, buttes de grès, bois, 
marais, …) tout à fait remarquable, qui a justifié l’intégration du site « Grande Brenne, Petite Brenne et 
Queue de Brenne » au réseau Natura 2000 au titre de la directive « Habitats » (Site d’Importance 
Communautaire – SIC –  n°FR2400534). 

Par ailleurs, cette diversité de milieux engendre une diversité exceptionnelle en termes d’avifaune, 
comme l’atteste la présence de cinq Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) ainsi 
que son inscription sur la liste des sites RAMSAR (zones humides d’importance internationale). La 
Brenne constitue un site important pour l’avifaune aussi bien en reproduction, en migration qu’en 
hivernage. 

Ce sont en effet 20 à 25 espèces inscrites à l’annexe I de la directive « Oiseaux » qui s’y reproduisent, 
avec en particulier des espèces inféodées aux milieux humides comme la Guifette moustac (30-40% des 
effectifs nationaux), le Héron pourpré (10-15%), le Butor étoilé et le Blongios nain (5%), mais 
également des espèces inféodées aux milieux forestiers, aux milieux semi-ouverts et aux milieux 
prairiaux. 

En migration, la zone constitue une halte pour les espèces liées aux milieux aquatiques, parmi 
lesquelles la Grue cendrée, le Balbuzard pêcheur ainsi que plusieurs limicoles. En hiver, la Brenne 
accueille en moyenne 47000 oiseaux d’eau (moyenne des années 1990) : canards, grèbes, foulques, 
hérons, limicoles, etc. 

Toutes saisons confondues, la zone est ainsi fréquentée par 40 à 45 espèces inscrites à l’annexe I de la 
directive « Oiseaux », soit environ 80% des espèces régulièrement présentes en région Centre. 
 

 
 
Espèces d’oiseaux visées à l’annexe 1 de la directive 79/409/CEE présentes ou à confirmer : 
 
A021 Butor étoilé, A022 Blongios nain, A023 Bihoreau gris, A024 Crabier chevelu, A026 Aigrette garzette, A027 Grande 
Aigrette, A029 Héron pourpré, A030 Cigogne noire, A031 Cigogne blanche, A034 Spatule blanche, A060 Fuligule nyroca, 
A068 Harle piette, A072 Bondrée apivore, A073 Milan noir, A074 Milan royal, A075 Pygargue à queue blanche, 
A080 Circaète Jean-le-Blanc, A081 Busard des roseaux, A082 Busard Saint-Martin, A084 Busard cendré, A092 Aigle botté, 
A094 Balbuzard pêcheur, A098 Faucon émerillon, A103 Faucon pèlerin, A119 Marouette ponctuée, A127 Grue cendrée, 
A131 Echasse blanche, A132 Avocette élégante, A133 Oedicnème criard, A140 Pluvier doré, A151 Combattant varié, 
A166 Chevalier sylvain, A176 Mouette mélanocéphale, A193 Sterne pierregarin, A195 Sterne naine, A196 Guifette moustac, 
A197 Guifette noire, A224 Engoulevent d’Europe, A229 Martin-pêcheur d’Europe, A234 Pic cendré, A236 Pic noir, A238 Pic 
mar, A246 Alouette lulu, A255 Pipit rousseline, A272 Gorgebleue à miroir, A302 Fauvette pitchou, A338 Pie-grièche 
écorcheur. 
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Justification du périmètre (et notamment de l’extension par rapport à la ZPS antérieure) : 
 
Les nombreuses espèces inscrites à l’annexe I de la directive « Oiseaux » qui fréquentent la Brenne ainsi que l’importance du 
site au moment des migrations justifient grandement son classement en Zone de Protection Spéciale (ZPS) au titre de cette 
directive. Or la ZPS antérieure, notifiée à la Commission Européenne en 1986 et 1998 (et officiellement désignée par arrêté 
ministériel en janvier 2004) et composée de trois zones disjointes, était anecdotique tant en termes de surface (273 ha) que de 
représentativité des espèces, et n’avait pas de cohérence écologique (fonctionnement global de l’éco-complexe de la Brenne), 
d’où son extension. 

Le périmètre de l’actuelle ZPS s’appuie sur les quatre Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) de Grande 
Brenne dont la désignation est prioritaire au niveau national, étendues au contour du Site d’Importance Communautaire (SIC) 
pour des raisons de cohérence écologique (parmi lesquelles : la mobilité inter-annuelle des colonies de Guifette moustac – liée 
à la présence d’une végétation aquatique particulière, la distribution des habitats du Butor étoilé, l’importance de l’ensemble de 
la zone humide en migration et en hivernage) et opérationnelle. 

L’inclusion dans ce périmètre du secteur de l’étang des Loges s’explique par le fait que celui-ci fait partie de la ZICO CE07. Et 
son intérêt est tout à fait justifié tant en termes de diversité d’espèces en toutes saisons (2/3 des espèces qui justifient la 
désignation de la Brenne en ZPS sont présentes dans ce secteur, dont la moitié de manière régulière) qu’en termes d’effectifs 
d’oiseaux d’eau hivernants (2000-3000 oiseaux d’eau en moyenne, soit environ 5% des effectifs totaux de la Brenne, et 10-
15% pour les anatidés). 
 
 
Liste des communes présentes sur le site : 
 
Azay-le-Ferron, Buzançais, Le Blanc, Chitray, Ciron, Douadic, Lingé, Luant, Lureuil, Martizay, Méobecq, 
Mézières-en-Brenne, Migné, Neuillay-les-Bois, Niherne, Nuret-le-Ferron, Paulnay, Rosnay, Ruffec, Saint-Genou, 
Sainte-Gemme, Saint-Maur, Saint-Michel-en-Brenne, Saulnay, Vendoeuvres. 
 
Liste des ZICO existant sur le site : 
 
CE05 : Brenne centrale 
CE06 : Brenne sud 
CE07 : Queue de Brenne : étang des Loges, Grand et Petit Mez 
CE09 : Brenne : forêt de Lancosme 
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